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PAR COURRIEL 
 
Le 13 février 2023 
 
 
 
 
Madame Josée Frenette  
Directrice générale et greffière-trésorière 
MRC de Portneuf 
185, route 138 
Cap-Santé (Québec)  G0A 1L0 
Josee.Frenette@mrc-portneuf.qc.ca 
 
 
Objet : Suspension de la planification forestière dans les zones d’intervention 

potentielles du plan d’aménagement forestier intégré opérationnel 
2023-2028 de l’unité d’aménagement 037-71 situées dans le Parc naturel 
régional de Portneuf 

 
 
Madame Frenette, 
 
Le 30 janvier 2023, votre municipalité régionale de comté (MRC) a fait parvenir au 
ministère des Ressources naturelles et des Forêts (MRNF) une résolution dans 
laquelle le conseil s’opposait aux zones d’intervention potentielles (ZIP) situées sur le 
territoire du Parc naturel régional de Portneuf (PNRP) et faisant actuellement l’objet 
d’une consultation publique par notre ministère. Nous avons pris connaissance des 
préoccupations émises dans cette résolution et de celles reçues lors des échanges des 
dernières semaines tenus avec des représentants de votre MRC et du PNRP. 
 
Comme convenu entre vous et notre directeur général, une rencontre a été planifiée 
le 7 février 2023 à vos bureaux de Cap-Santé afin de discuter de la situation et de ses 
suites. Lors de cette rencontre, à laquelle participaient les représentants du MRNF, de 
la MRC de Portneuf et du PNRP, il a été convenu qu’à la fin de la consultation publique 
se terminant le 10 février 2023, le MRNF suspendrait la planification forestière dans les 
ZIP situées à l’intérieur des limites du PNRP. 
 
Cette suspension nous permettra de travailler en collaboration sur une planification 
forestière qui prendra en compte les préoccupations et les enjeux soulevés tout en 
respectant nos objectifs et nos responsabilités respectives. 



  
   2 

 
 

  
 
 
 
 

  

 

En ce sens, il a été convenu qu’une première rencontre de travail devrait se tenir d’ici 
la fin du mois de février pour identifier rapidement les priorités et établir un calendrier 
de travail. Afin de guider les travaux à venir, nous misons sur l’ouverture et la 
collaboration de toutes les parties. 
 
Les membres de mon équipe communiqueront rapidement avec vos représentants afin 
de planifier cette première rencontre de travail. 
 
Veuillez agréer, Madame Frenette, mes salutations distinguées. 
 
 
La directrice, 
 
 
 
 
Isabelle Fortin, ing.f. 
 
c. c. M. Jean Lessard, directeur de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme, 

MRC de Portneuf 
 M. Frédéric Martineau, coordonnateur au développement et à la mise en valeur 

du milieu forestier, MRC de Portneuf 
 M. Sébastien Perreault, directeur général, PNRP 
 M. Philippe Grenier, directeur général de la gestion des forêts du Centre et du 

Sud, MRNF 


